
Responsable : M. Jean-Yves KERBOURC'H

CM TD ECTS Coef.

Unité de spécialisation en droit social DMS3DSUE01 Obligatoire 30 10

Anglais DMS3DSEC01 20h

Droit de la formation professionnelle DMS3DSEC02 10h

Droit de la représentation du personnel et de la négociation collective DMS3DSEC03 35h

Droit de la santé au travail (mutualisation M2 DSRH et M2 Dt santé) DMS3DSEC04 10h

Droit de la santé au travail approfondi DMS3DSEC11 10 h

Droit de la sécurité sociale, de la protection sociale et de la prévoyance DMS3DSEC05 20h

Droit de l'emploi public DMS3DSEC06 10h

Droit et politiques sociales DMS3DSEC07 20h

Droit pénal du travail DMS3DSEC08 20h

Histoire du droit du travail et des relations professionnelles DMS3DSEC09 20h

Séminaire de droit social comparé DMS3DSEC10 40h

CM TD ECTS Coef.
Unité de méthodologie en droit social DMS4DSUE01 Obligatoire 30 50

Séminaire de formation à l'exposé-discussion DMS4DSEC01 70h 10
Exposé-discussion préparation 

individuelle ou collective = 4h
30m

Séminaire de droit du travail approfondi DMS4DSEC02 20h 10 Contrôle écrit 4h

Mémoire DMS4DSEC03 Réf. 30 rapport écrit et soutenance

Connaissances des institutions nationales, européennes et internationales DMS4DSEC04 20h

Séminaire général de droit social et de la santé (mutualisation M2 DSRH et M2 Dt de la santé) DMS4DSEC05 20h

Séminaire des professionnels DMS4DSEC06 25h

Séminaire de méthodologie de la recherche DMS4DSEC07 50h

Suivi des alternants et visites d'entreprises DMS4DSEC08 Service FC

type d'épreuve session unique durée

                                                                                                                                     MASTER 2 Droit social approfondi

10

Par semestrePar semestre
         SEMESTRE 1

Modalités

Contrôle continu sous forme 

d'exposés, de cas pratiques et de 

contrôles écrits = moyenne des 

notes 

         SEMESTRE 2 Par semestrePar semestre

0

Modalités

Conformément à l'article 49 du Règlement du Contrôle des Connaissances, tous les cours et interventions sont obligatoires. Aucune dispense d'assiduité ne saurait être accordée. Mis à jour le 07/10/2025


